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Gouvernement du Québec

Décret 1017-2009, 23 septembre 2009
 Loi sur l’Autorité des marchés financiers
(L.R.Q., c. A-33.2)

Autorité des marchés financiers
— Approbation d’une délégation de fonctions et
pouvoirs  à l’Organisme canadien de réglementation
du commerce des valeurs mobilières

CONCERNANT l’approbation d’une délégation de fonc-
tions et pouvoirs par l’Autorité des marchés finan-
ciers à l’Organisme canadien de réglementation du
commerce des valeurs mobilières

ATTENDU QUE l’article 59 de la Loi sur l’Autorité des
marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2) prévoit qu’une
personne morale, une société ou toute autre entité dont
les objets sont reliés à la mission de l’Autorité des
marchés financiers peut, aux conditions que cette der-
nière détermine, être reconnue à titre d’organisme
d’autoréglementation aux fins de l’encadrement d’une
activité régie par une loi visée à l’annexe 1 de cette loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 61 de
cette loi prévoit que, sous réserve de la loi, l’Autorité
des marchés financiers peut, aux conditions qu’elle dé-
termine, déléguer à un organisme reconnu l’application
de tout ou partie des fonctions et pouvoirs que lui con-
fère la loi;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit qu’une telle délégation de fonctions et pouvoirs est
soumise à l’approbation du gouvernement sauf lors-
qu’elle concerne l’exercice d’une activité de bourse ou
de compensation de valeurs et qu’elle est faite à une
personne morale, à une société ou à une autre entité
visée au deuxième alinéa de l’article 170 de la Loi sur
les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) qui exerce une
activité de bourse ou de compensation de valeurs;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers a
reconnu, par sa décision no 2008-PDG-0126 du 2 mai
2008, l’Organisme canadien de réglementation du com-
merce des valeurs mobilières à titre d’organisme
d’autoréglementation;

ATTENDU QUE, par le décret no 526-2008 du 28 mai
2008, le gouvernement a approuvé la délégation de fonc-
tions et de pouvoirs de l’Autorité des marchés financiers
à l’Organisme canadien de réglementation du commerce
des valeurs mobilières énumérés à la décision de l’Auto-
rité no 2008-PDG-0127 du 2 mai 2008;

ATTENDU QUE, par sa décision no 2009-PDG-0100 du
19 août 2009, l’Autorité des marchés financiers a fait
une nouvelle délégation d’une partie de ses fonctions et
pouvoirs à l’Organisme canadien de réglementation du
commerce des valeurs mobilières qui remplace celle du
2 mai 2008;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver cette délégation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE soit approuvée la délégation de l’Autorité des
marchés financiers à l’Organisme canadien de régle-
mentation du commerce des valeurs mobilières des fonc-
tions et pouvoirs énumérés à la décision de l’Autorité
no 2009-PDG-0100 du 19 août 2009, dont le texte est
joint au présent décret;

QUE le présent décret prenne effet à compter du
28 septembre 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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JEAN ST-GELAIS,
président-directeur général
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